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Conseil Communautaire,  

Séance du  : 04 mars 2026  

L’an Deux Mille vingt - six, le 04 mars à 18 heures,  

le Conseil Communautaire régulièrement convoqué le  

26 février 2026, s’est réuni en séance publique ordinaire à la 

Salle du Conseil de Fumel Vallée du Lot, à Fumel sous la 

Présidence de Monsieur Didier CAMINADE, Président  

 

Membres titulaires présents  : 

Mesdames, Messieurs  :  

ALLEMAND  Pierre, AMBROISE  Philippe,  ARANDA  Francis, ARONDEL  Jean - Pierre, BALSAC  Didier, 

BELLEAU  Marie - Hélène, BIHOUÉE  Yann, BOUCHER  RÉZÉ  Séverine, BOUQUET   Thierry,  BREL  

Chantal, BROUILLET  Jean - Jacques, CALMEL  Jean - Pierre, CAMINADE   Didier, CONGÉ  Marie -

Yvonne, COSTES  Jean - Louis, COSTES   Marie, DELPY  Jean - Luc, GARGOWITSCH  Sophie, GRASSET  

Éric, GUÉRIN  Gilbert,  JURQUET Bernard, LABROUE  Cédric, LAFON  Nadine,  LAFOZ  Michèle,  

LARIVIÈRE   Yvette, LE   CORRE   José, LE MANACH Jean - Louis, LESTIEU Daniel, MOULY  Jean - Pierre,  

MUCHA  Jean - Luc,  PAILLAS  Lionel,  POUCHOU   Marie -  Thérèse, SCHMITZ  Jean - Marc, 

SÉGALA   Jean -  François, SOTTORIVA   Olivier, STARCK   Josiane,  TALET  Marie - Lou, THÉLIOL   Jean -

Jacques, TORO  Viviane, VIDAL   Aline.  

 

Membre(s) titulaire(s) absent(s) excusé(s)  : 

Mesdames, Messieurs  : ALBASI  Maxime,  CHARBONNIER Simon,  PICCOLI  Jacques, 

QUEYREL  Jean -  Marie,  SICOT  Maryse,  VIGNEAU  Céline.  

 

Membre(s) titulaire(s) absent(s) représenté(s) par un membre suppléant  : 

 

Membre(s) titulaire(s) absent(s) représenté(s) par procuration  :  

Madame  PINSOLLES  Sophie  procuration à  Monsieur  BIHOUÉE  Yann,  

Madame  GRIFFEILLE  Martine  procuration à Monsieur  DELPY  Jean - Luc,  

Madame  STREIFF  Céline  procuration à  Monsieur  SOTTORIVA Olivier , 

Monsieur  BORIE  Daniel procuration à  Madame  GARGOWITSCH  Sophie,  

 

Secrétaire de Séance  : 

TALET  Marie - Lou  

Conseillers en exercice  : 50  

Présents (titulaires et suppléants)  : 40  

Pouvoir(s)  : 4  

Votants  : 44  

 

N° 2026A29DEJSS  : VALIDATION DES ACTIONS PR É VUES POUR 2026 DANS LE CADRE DU 

DISPOSITF  CISPD.  

 

Le CISPD (Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance)  de la Communauté 

de Communes  Fumel Vallée du Lot  favorise l’échange d’informations entre les responsables des 

institutions et organis mes publics et privés concernés  et peut définir des objectifs communs pour la 

préservation de la sécurité et de la tranquillité publique.  

 

Il met en pla ce des actions  qui découlent de la S tratégie Nationale de Préven tion de la Délinquance et  

du P lan Départemental de Prévention de la Délinquance . 
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Notre programme répond aux axes prioritaires suivant s  : 

 

-  Prévenir de manière ciblée la délinquance chez les jeunes . 

-  Aller vers les personnes vulnérables pour mieux les protéger.  

-  Prévenir et lutter contre l’insécurité routière . 

-  Une gouvernance locale associant le public . 

 

M. GUERIN  propose donc de valider les actions suivantes  pour 202 6 : 

 

Toutes actions nouvelles issues des problématiques du territoire, pourront se rajouter à ce programme 

d’actions si elles entrent dans le champ des axes prioritaires cités ci - dessus.  

 

Prévenir de manière ciblée la délinquance chez les jeunes  

  

-  Organisation de 14 chantiers éducatifs.  

 

 -  Sensibilisations aux écrans : Prévention du numérique et addictions écrans  (écoles et collèges).  

 

-  Sensibilisation à l’utilisation excessive des écrans (à l’attention des familles): Une semaine moins 

écrans.  

 

-  Sensibilisation addictions avec les lycéens (sensibilisations par classe).  

 

-  Parcours Citoyen et carte jeunes (accentuer le déploiement).  

 

 -  Prévention Protoxyde d’azote (Réunion d’information et sensibilisations des jeunes).  

 

-  Projet expo Citoyenneté.  
 

-  Réunions d’i nformation 1
er

 job (baby - sitting, espaces verts, service en restauration, … ) 

 

Aller vers les personnes les plus vulnérables  : Lutter contre les violences intrafamiliales et faites 

aux femmes et protéger les publics séniors  

 

-  Maintien de la permanence de la maison des femmes.  

  

-  Sensibilisation sur les violences sexistes (scolaires 6
- ème

). 

  

-  Sensibilisations séniors :  La sécurité à domicile pour les séniors (Diffusion du flyer et  sensibilisations).  

 

-  Violences dans le sport (Intervenant à trouver).  

 

-  Réunion d’information :  La sécurité sur une exploitation agricole (Date à modifier).  

 

Prévenir et lutter contre l’insécurité routière  

  

- Journée sécurité routière.  

 

-  Information sur la règlementation des EPDM ( engins de déplacement personnel motorisés).  

 

Une gouvernance locale associant le public  

 

 -  Déploiement de la participation citoyenne sur le territoire (à prévoir après les élections municipales).  
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 -  Animations participation Citoyenne  : Rassemblement maires et référents PC.  

 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré,  

Le Conseil Communautaire , 

 

1°) -  Approuve l’org anisation des actions CISPD 202 6 ; 

 

2°) -  Atteste que les crédits afférents à ces actions s eront  bien inscrits au budget 2026 ; 

 

3°) -  Autorise M. le Président à signer tous les documents relatifs aux actions CISPD 202 6. 

 

4°) – Constate que la présente délibération a été approuvée à l’unanimité des membres présents  

et représentés.  

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents.  

Pour extrait certifié conforme  

Fumel, le 04 mars 2026  

 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 

caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire 

l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un 

délai de deux mois à compter de sa transmission 

au représentan t de l’Etat et de l’accomplissement 

des formalités de publicité requises  

 

Certifié exécutoire le  : 12 mars 2026     

 Reçu en Préfecture le  : 12 mars 2026  

 Publié ou Notifié le  : 12 mars 2026    

 

------  
 

 

La Secrétaire de séance,  Le Président,  

 

 

Marie - Lou  TALET  

 

 

Didier CAMINADE  
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